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CONSEIL  MUNICIPAL  du  Mardi 14 mars 2017 

-------------------------------------------- 

Compte-Rendu 
 

La séance publique est ouverte à 19h00, et présidée par Monsieur Robert DAGORNE - Maire en exercice, 

Monsieur le Maire propose au Conseil la désignation de Madame Sabrina MARCHESSON en qualité de 

secrétaire de séance.  

Il  est procédé à l’appel du Conseil par Monsieur Georges HECKENROTH au Maire, 

Pouvoirs :   M. S. HONORAT donne pouvoir à M. J. TROPINI – M. C. VILLALONGA donne pouvoir à Mme M. JEUIL – M. E. MATAILLET 

ROCCHINI donne pouvoir M. Renaud DAGORNE – M. A. DYJAK donne pouvoir à M. V. OLIVETTI - Mme M. FRESIA donne 

pouvoir à Mme M. GRAZIANO – Mme C. SALEN-BERENGER donne pouvoir à Mme N. BAUCHET – 

23 présents, 06 pouvoirs, soit 29 membres présents ou représentés. 
 

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’usage fait de la délégation permanente votée par la 

délibération n° 2014/017 du 15 avril 2014 portant sur les  Décisions du Maire prises et visées par le contrôle 

depuis le conseil municipal du 22 février 2017 :  

012 09/02/2017 MAPA 16-17A Fournitures scolaires - Lacoste SA 

013 10/02/2017 Avenant 1 lot 1 – marché à procédure adaptée boulodrome couvert MAPA 16-03A 

014 14/02/2017 Contrat de maintenance schindler – plateforme du Foyer Restaurant 

015 14/02/2017 Contrat de maintenance du matériel et logiciel dans le cadre du PV Electronique –  

 avec Logitud 

016 16/02/2017 Avenant 2 lot 8 – marché à procédure adaptée vestiaires stade Gilles Joye MAPA 15-24A 

017 16/02/2017 Mission maîtrise d’œuvre – aménagement des rues du Centre Ancien 

018 17/02/2017 Avenant 1 lot 11 -  marché à procédure adaptée vestiaires stade Gilles Joye MAPA 15-

24A 

019  ANNULE 

020 21/02/2017 Etude thermique – pour la construction d’une salle associative – St Martin 

021 20/02/2017 Avenant 1 lot 4 -  marché à procédure adaptée vestiaires stade Gilles Joye MAPA 15-24A  

022 22/02/2017 Avenant 1 lot 13 -  marché à procédure adaptée vestiaires stade Gilles Joye MAPA 15-

24A -  

023 27/02/2017 Avenant 3 lot 8 – marché à procédure adaptée vestiaires stade Gilles Joye MAPA 15-24A 

024 01/03/2017 contrat de téléphonie fixe, mobile, accès internet avec la SARL a firms 

025 01/03/2017 Marché à procédure adaptée pour la restructuration des vestiaires et locaux du stade 

Gilles JOYE (MAPA 15-24A) – Avenant N°2 lot 11 Sanitaire /plomberie/réseaux 

hydraulique 

Le Conseil Municipal lui donne acte de ces informations. 

 

Monsieur le Maire propose l’adoption du procès-verbal n°22 séance du 22 février 2017. 

Aucune observation. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour   29 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL PROCEDE A L ’EXAMEN DES QUESTIONS A L ’ORDRE DU JOUR – 

QUESTION N° 01 : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2016 DU TRESORIER 

rapporteur : Monsieur le Maire 

Il est rappelé que ces Comptes de Gestion du budget principal et des budgets annexes 2016 ont été établis sous 

la responsabilité de Monsieur Gilles MICHALEC administrateur des finances publiques, trésorier principal des 

services de la trésorerie d’Aix et campagne de la direction départementale des finances publiques. 
 
Les 5 Comptes de Gestion arrêtés au 31/12/2016 font apparaître les soldes suivants : 
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1er délibération : Le Compte de Gestion du Budget Géné ral de la Commune arrêté au 31/12/2016 
fait apparaître le solde suivant : 
  Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) 2016 = ………………...……-  10.169.357,48 € 
  Etat des recettes nettes de fonctionnement (exploitation) 2016 = …….…......…..+  10.824.452,30 € 
       Soit un résultat d’exploitation 2016 de : ………...…….……………………..………+  655.094,82 € 

Etat des dépenses d’investissements 2016 =…………………………...……………-   3.678.682,95 € 
Etat des recettes d’investissements 2016 = ……………….………......…….....…….+ 2.975.863,97 € 
Soit un résultat d’investissement 2016 de  :…………………………………..…….…- 702.818,98 € 
RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU  BUDGET GENERAL = 
Section + Résultat clôture 2015 - Affectations 2016 + Résultat 2016 = Résultat clôture 2016 

Investissement + 1.804.274,19 €  0,00 €  - 702.818,98 €   + 1.101.455,21 € 

Fonctionnement + 852.396,64 € 0,00 € + 655.094,82 € +  1.507.491,46 € 

Totaux + 2.656.670,83 €   0,00 € - 47.724,16 €  + 2.608.946,67 € 

      
2ème délibération : Le Compte de Gestion du Budget anne xe de l’Eau Potable arrêté au 
31/12/2016 fait apparaître le solde suivant : 
  Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) 2016 = ………………….....……-  203.520,48 € 
  Etat des recettes de fonctionnement (exploitation) 2016 = ……………..……………..+ 300.900,81 € 
      Soit un résultat de fonctionnement 2016  : ……………………………..………………+ 97.380,33 € 

Etat des dépenses d’investissements 2016 = ………………………………..….………- 225.439,53 € 
Etat des recettes d’investissements 2016 = ………………..……...……....…...………+ 189.783,87 € 

   Soit un résultat d’investissement 2016 de : ………………….…………...…………..-  35.655,66 €  
RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU = 

Section + Résultat clôture 2015 - Affectations 2016 + Résultat 2016 = Résultat clôture 2016 

Investissement + 345.872,73 €  0,00 €  - 35.655,66 €  + 310.217,07 € 

Fonctionnement  + 139.922,52 € 0,00 €  +  97.380,33 € + 237.302,85 € 

Totaux + 485.795,25 €   0,00 € + 61.724,67 €  + 547.519,92 € 

 
3ème délibération : Le Compte de Gestion du Budget anne xe de l’Assainissement Collectif arrêté 
au 31/12/2016 fait apparaître le solde suivant : 

Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) 2016 =……..…...……...…...- 323.960,61 € 
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation) 2016 =………...……………...+ 496.623,45 € 
Soit un résultat de fonctionnement 2016 de : ………………………….…..……+ 172.662,84 € 
Etat des dépenses d’investissements 2016 =……….……........…………….……-   376.150,82 € 
Etat des recettes d’investissements 2016 =…………………………….…………..+ 285.852,79 € 
Soit un résultat d’investissement 2016 de : ………...……………………..……….- 90.298,03 €  

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE : BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT  
Section = Résultat clôture 2015 - Affectations 2016 + Résultat 2016 = Résultat clôture 2016 

Investissement +  460.013,97 € 0,00 €  - 90.298,03 €  + 369.715,94 € 

Fonctionnement + 601.154,79 € 0,00 €  + 172.662,84 € + 773.817,63 € 

Totaux + 1.061.168,76  €  0,00 € + 82.364,81 €  + 1.143.533,57 € 

 
4ème délibération : Le Compte de Gestion du Budget anne xe de Production d’Electricité 
Photovoltaïque arrêté au 31/12/2016 fait apparaître  le solde suivant : 

Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) 2016 =……..….....……...…...- 32.517,46 € 
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation) 2016 =………...…..…………...+ 73.880,23 € 
Soit un résultat de fonctionnement 2016 de : ……………………..…….…..……+ 41.362,77 € 
Etat des dépenses d’investissements 2016 =……….……........……………….……-  66.893,83 € 
Etat des recettes d’investissements 2016 =…………………..………….…………..+ 11.431,24 € 
Soit un résultat d’investissement 2016 de : ………...……………………..……….- 55.462,59 €  

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET DU  PHOTOVOLTAÏQUE = 
Section = Résultat clôture 2015 - Affectations 2016 + Résultat 2016 = Résultat clôture 2016 

Investissement - 3.211,24 € 0,00 €  - 55.462,59 €  - 58.673,83 € 
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Fonctionnement + 27.554,13 € - 11.431,24 €   + 41.362,77 € + 57.485,66 € 

Totaux + 24.342,89 € - 11.431,24 € - 14.099,82 €  - 1.188,17 € 

 
5ème délibération : Le Compte de Gestion du Budget anne xe du CD10 arrêté au 31/12/2016 fait 
apparaître le solde suivant : 

Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) 2016 =….........................…..- 14.873,36 € 
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation)  2016 =……………………………….…0,00 € 
Soit un résultat de fonctionnement 2016 de : ………………………...……….… - 14.873,36 € 
Etat des dépenses d’investissements 2016 =…………………...........….…………- 428.015,98 € 
Etat des recettes d’investissements 2016 =…………………….…..………..…..……………0,00 € 
Soit un résultat sur l’exercice de : ………………………………………………… - 428.015,98 €  

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET DU C.D. 10 = 
Section Résultat clôture 2015 - Affectations 2016 + Résultat 2016 = Résultat clôture 2016 

Investissement + 1.047.647,55 € 0,00 €  - 428.015,98 €  + 619.631,57 € 

Fonctionnement - 162.648,86 € 0,00 € - 14.873,36 € - 177.522,22 € 

Totaux + 884.998,69 € 0,00 € - 442.889,34 €  + 442.109,35 € 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
 

Monsieur le Maire quitte la séance à 19h27 
Vote organisé hors de la présence du Maire, par application des articles L 1612-12 et 2121-31 du C.G.C.T., sous la présidence de Madame 

Michelle GRAZIANO – Première Adjointe au Maire : 

Pouvoirs :   M. S. HONORAT donne pouvoir à M. J. TROPINI – M. C. VILLALONGA donne pouvoir à Mme M. JEUIL – M. E. MATAILLET 

ROCCHINI donne pouvoir M. Renaud DAGORNE – M. A. DYJAK donne pouvoir à M. V. OLIVETTI - Mme M. FRESIA donne 

pouvoir à Mme M. GRAZIANO – Mme C. SALEN-BERENGER donne pouvoir à Mme N. BAUCHET – 

22 présents, 06 pouvoirs, soit 28 membres présents ou représentés. 

QUESTION 02 : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 DU MAIRE 

rapporteur : Michelle GRAZIANO – 1ère Adjointe 

BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du 

Trésorier sont détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 

Dépenses de fonctionnement du budget général : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
011 – charges à caractère général  1.837.331,43 € 
012 – charges de personnel et frais assimilés  5.508.669,62 € 
014 – atténuations de produits 0,00  € 
65   - autres charges de gestion courante  869.510,82 € 
66   - charges financières  270.005,01 € 
67   - charges exceptionnelles  12.144,84 € 
023, 042, 043, 68 – dotation amortissements & provisions 1.671.695,76 € 
TOTAL 10.169.357,48 € 
Recettes de fonctionnement du budget général : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
013 – atténuations de charges  81.042,86 € 
70   - produits des services et du domaine  974.202,91 € 
73   - impôts et taxes  7.454.247,48 € 
74   - dotations, subventions et participations  1.703.228,41 € 
75   - autres produits de gestion courante  152.031,92 € 
76   - produits financiers  3,77 € 
77  - produits exceptionnels  80.848,00 € 
042, 043, Opérations d’ordre 378.846,95 € 
TOTAL 10.824.452,30 € 
EXCEDENT 2016 DE FONCTIONNEMENT  655.094,82 € 
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Dépenses d’investissements du budget général = 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
20 – Immobilisations incorporelles 97.141,20 € 
21 – Immobilisations corporelles 321.625,17 € 
23 – Immobilisations en cours  275.269,01 € 
20-21-23 O.I. opérations individualisées d’équipement 1.963.114,39 € 
10 – Dotations, fonds divers et réserves 1.533,00 € 
16 – Emprunts & dettes assimilées (amortissement du K) 641.153,23 € 
040 – Opérations d’ordre entre sections 378.846,95 € 
TOTAL DES DEPENSES D’ INVESTISSEMENT 2016 3.678.682,95 € 
Recettes d’investissements du budget général = 
CHAPITRES BUDGETAIRES   REALISE 2016 
13 – Subventions d’investissements 1.146.990,86 € 
23 – Opération sur immobilisations en cours 4.736,84 € 
10 – Dotations, fonds divers, réserves (F.C.T.V.A.) 152.190,51 € 
165 – Dépôts et cautionnements reçus 250,00 € 
28 - 040 – opérations d’ordre (amortissements) 1.671.695,76 € 
TOTAL DES RECETTES D’ INVESTISSEMENT 2016 2.975.863,97 € 
RESULTAT (DEFICIT ) 2016 D’ INVESTISSEMENT  - 702.818,98 € 
L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Général de la commune et de donner quitus au Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 24 
 Contre 00 
 Abstention 04 M. DI BENEDETTO – Mme MERENDA –  

   M. LE BRIS – M. ROUX 

BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du 

Trésorier sont détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de l’eau potable : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
011 – charges à caractère général  12.474,00 € 
042 – Opération d’ordre (amortissement) 158.669,00 € 
66 – Charges financières 32.377,48  € 
TOTAL 203.520,48 € 
Recettes de fonctionnement du budget annexe de l’eau potable : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
70 – Redevance Eau Potable 276.995,83 € 
042 – Opérations d’ordre 23.904,98 € 
TOTAL  300.900,81 € 
RESULTAT 2016 DE FONCTIONNEMENT  97.380,33 € 
Dépenses d’investissement du budget annexe de l’eau potable : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
16 – Emprunts (amortissement du capital) 82.445,21 € 
20 – Immobilisations incorporelles non individualisées 24.414,00 € 
23 – Immobilisations corporelles non individualisées 94.675,34 € 
040 – Opération d’ordre (amortissement subventions) 23.904,98 € 
TOTAL  225.439,53 € 
Recettes d’investissement du budget annexe de l’eau potable : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
13 – Subventions d’investissements 31.114,87 € 
040 – Opérations d’ordre (amortissements) 158.669,00 € 
SOUS TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE 189.783,87 € 
RESULTAT 2016 D’ INVESTISSEMENT A.E.P. - 35.655,66 € 
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L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Annexe de l’Eau Potable et de donner quitus au 

Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 28 
 

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du Trésorier sont 

détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
011 – charges à caractère général  2.890,07 € 
042 – Opération d’ordre (amortissement) 271.686,49 € 
66 – Charges financières 49.384,05 € 
TOTAL 323.960,61 € 
Recettes de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
70 – Redevance Eau Usée 200.683,00 € 
74 – Subvention d’exploitation (prime agence de l’eau) 264.696,24 € 
042 – Opérations d’ordre 31.244,21 € 
TOTAL  496.623,45 € 
RESULTAT 2016 DE FONCTIONNEMENT  172.662,84 € 
Dépenses d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
16 – Emprunts (amortissement du capital) 102.029,32 € 
21 – Immobilisations corporelles  72.853,20 € 
23 – Immobilisations en cours non individualisées/articles 156.580,25 € 
23 – Immobilisations en cours individualisées/opérations 13.443,84 € 
040 – Opération d’ordre (amortissement subventions) 31.244,21 € 
TOTAL  376.150,82 € 
Recettes d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
13 – Subventions d’investissements 14.166,30 € 
040 – Opérations d’ordre (amortissements) 271.686,49 € 
TOTAL  285.852,79 € 
RESULTAT 2016 D’ INVESTISSEMENT  - 90.298,03 € 
L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Annexe de l’Assainissement Collectif et de donner 

quitus au Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 28 

 
BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du Trésorier sont 

détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
011 – charges à caractère général  2.890,07 € 
042 – Opération d’ordre (amortissement) 271.686,49 € 
66 – Charges financières 49.384,05 € 
TOTAL 323.960,61 € 
Recettes de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
70 – Redevance Eau Usée 200.683,00 € 
74 – Subvention d’exploitation (prime agence de l’eau) 264.696,24 € 
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042 – Opérations d’ordre 31.244,21 € 
TOTAL  496.623,45 € 
RESULTAT 2016 DE FONCTIONNEMENT  172.662,84 € 
Dépenses d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
16 – Emprunts (amortissement du capital) 102.029,32 € 
21 – Immobilisations corporelles  72.853,20 € 
23 – Immobilisations en cours non individualisées/articles 156.580,25 € 
23 – Immobilisations en cours individualisées/opérations 13.443,84 € 
040 – Opération d’ordre (amortissement subventions) 31.244,21 € 
TOTAL  376.150,82 € 
Recettes d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
13 – Subventions d’investissements 14.166,30 € 
040 – Opérations d’ordre (amortissements) 271.686,49 € 
TOTAL  285.852,79 € 
RESULTAT 2016 D’ INVESTISSEMENT  - 90.298,03 € 
L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Annexe de l’Assainissement Collectif et de donner 

quitus au Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 28 

 
BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAÏQUE 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du Trésorier sont 

détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
11 – Charges à caractère général 5.396,91 € 
66 – Charges financières 27.120,55 € 
TOTAL  32.517,46 € 
Recettes de fonctionnement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016  
70 – Produits des services – Vente d’électricité 21.898,62 € 
77 – Produits exceptionnels 51.981,61 € 
TOTAL  73.880,23 € 
RESULTAT 2016 DE FONCTIONNEMENT  41.362,77 € 
Dépenses d’investissement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016  
16 – Emprunts et dettes assimilées (remboursement K) 66.893,83 € 
TOTAL  66.893,83 € 
Recettes d’investissement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016  
10 – Dotation, fonds divers et réserves 11.431,24 € 
TOTAL  11.431,24 € 
RESULTAT 2016 D’ INVESTISSEMENT  - 55.462,59 € 
L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Annexe de production d’Electricité Photovoltaïque et 

de donner quitus au Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 24 
 Contre 00 
 Abstention 04 M. DI BENEDETTO – Mme MERENDA –  

   M. LE BRIS – M. ROUX 
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BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU CD10 (PREEMPTION DE LA PARCELLE BD292) 
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2016, conformes au Compte de Gestion 2016 du Trésorier sont 

détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 
Dépenses de fonctionnement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 
(préemption de la parcelle BD 292) : 

CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
66 – Charges financières 14.873,36 € 
TOTAL  14.873,36 € 
Recettes de fonctionnement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 
(préemption de la parcelle BD 292) : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
75 – Loyers reçus et autres produits gestion courante 0,00 € 
TOTAL  0,00 € 
RESULTAT 2016 DE FONCTIONNEMENT  - 14.873,36 € 
Dépenses d’investissement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 
(préemption de la parcelle BD 292) : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
13 – Subvention d’investissement C.G. 13 (à rembourser) 400.000,00 € 
16 – Remboursement d’emprunt 28.015,98 € 
TOTAL  428.015,98 € 
Recettes d’investissement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 
(préemption de la parcelle BD 292) : 
CHAPITRES BUDGETAIRES  REALISE 2016 
21 – Cession d’immobilisation (annulation préemption) 0,00 € 
TOTAL  0,00 € 
RESULTAT 2016 D’ INVESTISSEMENT  428.015,98 € 
L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, 
� D’approuver le Compte Administratif 2016 du Budget Annexe du lotissement industriel et commercial du 

CD10 et de donner quitus au Maire. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 28 

 
Monsieur le Maire revient en séance 

Pouvoirs :   M. S. HONORAT donne pouvoir à M. J. TROPINI – M. C. VILLALONGA donne pouvoir à Mme M. JEUIL – M. E. MATAILLET 

ROCCHINI donne pouvoir M. Renaud DAGORNE – M. A. DYJAK donne pouvoir à M. V. OLIVETTI - Mme M. FRESIA donne 

pouvoir à Mme M. GRAZIANO – Mme C. SALEN-BERENGER donne pouvoir à Mme N. BAUCHET – 

23 présents, 06 pouvoirs, soit 29 membres présents ou représentés. 

 
QUESTION 03 : ANNEXES AU COMPTE ADMINISTRATIF 

rapporteur : Monsieur le Maire 

1 - annexe au compte administratif 2016 relative à la formation des élus 
Vu la Loi n° 2002-276 du 27 Février 2002 relative à la démocratie de proximité, prise en son chapitre III – 

Formation en début et en cours de mandat, et son article 73 : « L’article L 2123 – 12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales est ainsi complété :……..un tableau récapitulant les actions de formation des élus 

financées par la commune est annexé au compte administratif, il donne lieu à un débat annuel sur la formation 

des membres du Conseil Municipal » ; 

Il est rappelé que ces actions de formation sont imputées sur le budget général de la Commune, chapitre 65 – 

autres charges de gestion courante, article 6532 – frais de mission et de formation des élus, imputation 

analytique DIVCM fonction 021 – charges diverses liées au Conseil Municipal. Pour 2016 = 

Au titre de la formation des élus : NEANT ; 
 Au titre des frais de missions : 1.892,28 € T.T.C. de frais remboursés au Maire pour l’exercice 2016 sur 

justificatifs (principalement de réunions à Paris = au Sénat, Assemblée Nationale, Association des Maires de 

France, et Congrès des Maires) ce montant est inférieur au plafond de 6.000 € / an fixé par délibération. 
 
2 - annexe au compte administratif relative aux marchés publics conclus durant son exercice (2016) 



 

 
 
 

- Mairie d’Eguilles - Place Gabriel Payeur - 13510 EGUILLES -  
-p 8 - 

Vu le Règlement des Marchés Publics « le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier trimestre de chaque 

année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires ». Il est rappelé que 

ces marchés concernent les deux sections (fonctionnement et investissement) et ne visent que les attributions 

formalisées par décisions et délibérations. 

Il est proposé un récapitulatif des marchés classés par type de procédures lancées en 2016 dans l’ordre 

chronologique et de pagination du registre des délibérations et décisions rattachées (tels qu’il en a été rendu 

compte aux Conseils Municipaux tenus en 2016, et tels que le Conseil en a directement délibéré dans ce même 

exercice). 

Pour les Marchés A Procédure Adaptée de travaux, services ou fournitures, attribués sur Décisions du Maire 

il est proposé le récapitulatif ci-dessous, avec la mention de l’engagement annuel pris, hors taxes (estimé dans 

les cas de marchés passés à la vacation forfaitaire) : 

N° DU : OBJET ATTRIBUTAIRE MONTANT T.T.C. 
 

001 06/01/2016 MAPA entretien des dépendances de la voirie communale sur 52,3 kms. 
 

BAGNIS 42.000,00 € 

002 07/01/2016 Contrat de maintenance porte automatique à code – service Police Municipale PORTALP 324,00 € 

003 12/01/2016 Séjour « jeunesse »– à vars – Centre les Carlines I ODEL EVASION 2.884,40 € 

004 13/01/2016  Contrats d’analyses alimentaires  - avec un laboratoire agréé D.S.V. L.D.A. 13 770 ,40 € 

005 14/01/2016 multi accueil « les Canailloux » – intervention d’une psychologue –  association EPE Assoc. E.P.E. 1.750,00 € 

006 14/01/2016 multi accueil « leï Pitchoun » – intervention d’une psychologue –  association EPE Assoc. E.P.E. 4.200,00 € 

008 19/01/2016 MAPA achat de couches « Pampers » pour les structures d’accueil petite enfance de la 
commune 

RIVADIS 7.000,00 € 

009 20/01/2016 Contrat Service Plus Personnalisé – avec Berger Levrault – pour les logiciels MAGNUS BERGER LEVRAULT 4.608,00 € 

010 26/01/2016 Diagnostic amiante voirie – DOMOBAT Expertises – sur 2 sites DOMOBAT 2.016,00 € 

011 26/01/2016 Contrat de location avec option d’achat, maintenance comprise, d’un photocopieur 
multifonction KYOCERA Taskalfa 1800 –  avec : 1PACTE.  

1 PACTE Provence 500,00 € 

012 28/01/2016 Attribution d’un Marché A Procédure Adaptée à durée déterminée, à bons de 
commandes, de fournitures de produits alimentaires surgelés (froid négatif) pour les 
cuisines communales, pour une durée d’un an renouvelable 1 fois jusqu’au 31 Décembre 
2017 

POMONA Passion 
Froid 

83.786,76 € 

013 28/01/2016 Attribution d’un Marché A Procédure Adaptée à durée déterminée, à bons de 
commandes, de fournitures de produits alimentaires frais (froid positif et conservés sous 
– vide ou gaz) pour les cuisines communales, pour une durée d’un an renouvelable 1 fois 
jusqu’au 31 Décembre 2017 

POMONA Passion 
Froid 

79.833,06 € 

014 28/01/2016 Attribution d’un Marché A Procédure Adaptée à durée déterminée, à bons de 
commandes, de fournitures de produits alimentaires d’épicerie (hors chaîne du froid) pour 
les cuisines communales, pour une durée d’un an renouvelable 1 fois jusqu’au 31 
Décembre 2017 

TRANSGOURMET 36.561,07 € 

015 15/02/2016 MAPA Réseaux humides rue de la Garde - SAUR SAUR France 152.161,98 € 

016 16/02/2016 Contrat de prestation de services – entretien partiel des espaces verts –  E.S.A.T. PARONS 5.644,80 € 

017 16/02/2016 MAPA Schéma directeur d’adduction en eau potable –G2C B.E.T. G2C 35.784,00 € 

018 16/02/2016 Fourrière pour chiens Ville d’AIX EN PCE 2.000,00 € 

019 24/02/2016 MAPA Schéma directeur d’assainissement eaux usées – G2C B.E.T. G2C 73.050,00 € 

020 24/02/2016 Etude géotechnique voirie avenue Heckenroth – Exsol Géotechnique B.E.T. EXSOL 16.086,00 € 

021 01/03/2016 MAPA Schéma directeur eaux pluviales et inondabilité – Design hydraulique DESIGN Hydraulique 39.480,00 € 

022 02/03/2016 Convention de prestations de service – Médecine Professionnelle et Préventive C.D.G. 13 5.200,00 € 

023 04/03/2016 Avenant MAPA Place du Vieux Four – montant de l’avenant MALET 12.714,00 € 

025 10/03/2016 Avenant n°2 – contrat de réservation de 15 berceaux – Crèche Attitude Feuillades CRECHE ATTITUDE 129.600,00 € 

026 30/03/2016 Contrat de location d’une batterie pour véhicule électrique - Nissan DIAC Location 1.051,20 € 

028 04/04/2016 Contrat entretien espaces verts    2016/2017 MANIEBAT village, cimetière, Cardonnières MANIEBAT 32.184,00 € 

029 04/04/2016 Contrat de prestation de services – entretien partiel des espaces verts E.S.A.T. PARONS 9.184,00 € 

030 06/04/2016 MAPA Vestiaires du stade- Attribution des 13 lots 9 Entreprises 592.069,47 € 

031 06/04/2016 MOE Réfectoire Cros SAS ARCHIT-ECT Emilie COSTES - THOMAS ARCHIT - ETC 28.800,00 € 

032 08/04/2016 Avenant 1 – contrat risques techniques – matériel scénique Duby ALBINGIA Cab. 
DUPUY 

195,86 € 

033 08/04/2016 Avenant n°1 MOE Vestiaires du stade Joye – Cédric BARLE Cédric BARLES 4.500,00 € 

034 13/04/2016 Contrat de maintenance – installation campanaire : Eglise et Horloge de l’Hôtel de Ville - AZUR CARILLON 355,65 € 

035 25/04/2016 Marche à procédure adaptée pour l’entretien des dépendances de la voirie communale MANIEBAT 28.584,00 € 

038 09/05/2016 Contrat d’abonnement service – ELIS – blanchisserie vêtements cantines ELIS 869,65 € 

039 11/05/2016 Marché à procédure adaptée pour la CREATION D’UN REFECTOIRE A L’ECOLE DU 
CROS : 6 lots 

6 Entreprises 272.481,81 € 

040 24/05/2016 CONTRAT PARONS Entretien partiel voirie et espaces verts E.S.A.T. PARONS 112.996,80 € 

041 09/06/2016 Contrat de maintenance – arceau solaire RESERV’PARC – S.A.R.L. DIFFUSION URBAINERESERV PARC 267,60 € 

042 14/06/2016 Reprise talus Maxence Gues – Compagnie des Forestiers Cie FORESTIERS 47.124,00 € 

043 17/06/2016 Marché à bons de commandes, et à procédure adaptée de fournitures de produits TRANSGOURMET 24.000,00 € 
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consommables alimentaires spécifiques pour le foyer restaurant du 3ème âge 

044 22/06/2016 SEJOUR Découverte Loisir Service « DLS »  – à Orcières   ACTIONS VACANCES 2.610,00 € 

046 22/06/2016 Marché à procédure adaptée pour la REALISATION D’UN BOULODROME COUVERT 3 lots et 3 entreprises 234.035,84 € 

047 23/06/2016 Contrat entretien installations de chauffage -SECOFA SECOFA 9.180,00 € 

049 19/07/2016 Mission de contrôle technique - construction d’un boulodrome couvert QUALICONSULT 2.340,00 € 

050 19/07/2016 Convention d’intervention dans le cadre des activités périscolaires : 2 maternelles AIX’TRA-SPORTS 17.500,00 € 

051 19/07/2016 Convention d’intervention dans le cadre des activités périscolaires – Association pour 
Ateliers Ludothèque 

LE CERF VOLANT 5.075,00 € 

052 19/07/2016 Convention d’intervention dans le cadre des activités 
périscolaires –  Association d’animations sportives 

GYMNASTIQUE PAYS 
D’AIX 

20.000,00 € 

054 21/07/2016 mission coordonnateur SPS –  rond-point de Rastel / Grappons SPS Eric BERTRAND 8.592,00 € 

055 21/07/2016 mission coordonnateur SPS –  rond-point des Lauriers SPS Eric BERTRAND 4.400,00 € 

056 21/07/2016 mission contrôle technique –  rond-point de Rastel, / Grappons QUALICONSULT 3.960,00 € 

057 21/07/2016 mission contrôle technique –  rond-point des Lauriers QUALICONSULT 3.960,00 € 

059 24/08/2016 MAPA AMO Délégation de service public Assainissement et Eau Potable –G2C G2C 17.136,00 € 

062 08/09/2016 Sortie 3ème âge – Aigues – Mortes le 23/09/2016 EVAZ - JO 2.277,15 € 

063 20/09/2016 Formation d’un agent avec Couleur d’Enfants (coordinatrice enfance – jeunesse) Assoc. Couleur Enfant 85,00 € 

064 20/09/2016 Mission de contrôle électrique – bâtiments PM et CCFF APAVE 840,00 € 

067 03/10/2016 MOE Maison de l’Electricité – ATC mandataire ATC Architecture 88.200,00 € 

068 03/10/2016 MAPA Carrefour chemin des Lauriers / Avenue Heckenroth, 3 lots 3 entreprises 516.722,88 € 

069 03/10/2016 MAPA Carrefour chemins des Grappons / Rastel / Avenue Heckenroth, 3 lots 3 entreprises 1.279.670,11 € 

070 04/10/2016 Avenant MOE Salles d’Activités Grappons- Anaïs REVOL  Anaïs REVOL 23.986,11 € 

071 04/10/2016 MAPA Réfectoire Cros – Avenant lot 1 FIGUIERES Construct. 258,00 € 

072 04/10/2016 MAPA Réfectoire du Cros – Avenant lot 2 SCOP TRIANGLE 7.817,52 € 

073 07/10/2016 MOE Abords salles d’activités Grappons (terrain DOF) Anaîs REVOL 21.997,48 € 

074 13/10/2016 Assistance juridique avec Maître MC WASSILIEFF-VIARD dossier LECLERC Me WASSILIEFF 20.000,00 € 

075 20/10/2016 MAPA Aménagement rues du centre Ancien  MALET 597.457,32 € 

076 20/10/2016 Avenant n° 1, Mission Contrôle Technique Stade Gilles Joye SOCOTEC 1.440,00 € 

077 24/10/2016 Avenant n° 1, SPS Stade Gilles Joye SPS Eric BERTRAND 1.044,00 € 

078 08/11/2016 Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage – Constitution de dossier de consultation 
« marchés publics » pour 10 dossiers 

AMO Nathalie MICHON 10.680,00 € 

079 08/11/2016 spectacle pyrotechnique avec Faure Animations – tir du 14 juillet 2017 FAURE Animations 10.320,00 € 

080 15/11/2016 Restructuration par renégociation / extension des conditions de Locations avec Option 
d’Achat et de prestations de maintenance du parc de photocopieurs multifonctions 
utilisés par les services communaux et associés : attribution d’un M.A.P.A. de 
fournitures et prestations de services sur 5 ans, 11 photocopieurs dont 4 neufs dont 1 
couleur ; 

1 PACTE 9.493,20 € 

081 16/11/2016 attribution d’un Marché A Procédure Adaptée de prestations de services : système 
matériel et logiciel de Gestion Electronique de Documents numérisés, contrat sur 5 ans ; 

NERESYS 
Système IRON 10 

1.440,00 € 

082 16/11/2016 Attribution d’un Marché A Procédure Adaptée de prestations de services : extension du 
logiciel « métier » E – MAGNUS du groupe BERGER – LEVRAULT, comptable – 
financier (avec gestion des immobilisations et de la dette) et de gestion de la paie et des 
carrières, par le module spécialisé CHORUS PORTAIL PRO de liaison électronique 
avec les services et logiciels de la Direction des Finances Publiques. 

BERGER - LEVRAULT 2.820,00 € 

083 21/11/2016 Changement des 3 serveurs informatiques dédiés de la commune – attribution d’un 
MAPA de fournitures et prestations de services 

OXER Technologie 26.881,69 € 

084 17/11/2016 construction d’un club house ball trap et maison des chasseurs - avec Anaïs REVOL – 
architecte – phase permis de construire 

Anaïs REVOL 10.200,00 € 

085 21/11/2016 Marché à procédure adaptée pour la reprise du talus montée Maxence Guès Cie des Forestiers 3.962,40 € 

088 08/12/2016 Abonnement 2017 – Boîte Postale Flexigo La POSTE 202,20 € 

089 08/12/2016 Convention avec Gymnastique du Pays d’Aix – activité éveil gymnique – dans les multi 
accueils « Leï Pitchoun » et « Les Canailloux » 

Assoc. Gymnastique 
Du Pays d’Aix 

960,00 € 

092 08/12/2016 SOCOTEC – convention de contrôle technique – Maison de l’Electricité SOCOTEC 9.000,00 € 

094 22/12/2016 MAPA pour l’achat de couches « PAMPERS » pour les structures d’accueil « petite 
enfance » de la commune d’EGUILLES exploitées en régie directe 

RIVADIS 7.000,00 € 

095 22/12/2016 MAPA – 3 polices d’assurances – Commune et C.C.AS. GROUPAMA 29.311,50 € 

097 23/12/2016 PAI interventions doct M. FALCHERI Dr FALCHIERI 300,00 € 

098 28/12/2016 Avenant AMO Vestiaires du stade Gilles Joye AMO Nathalie MICHON 5.520,00 € 

099 30/12/2016 MAPA pour la construction d’un boulodrome couvert – avenant lot 3 ETE 1.051,83 € 

100 30/12/2016 MAPA pour la construction d’un boulodrome couvert – avenant lot 2 changement d’ordre MOREL Jean 0,00 € 

81  TOTAL des 81 décisions du Maire 2016  4.912.345,74 € 

Soit un total, au titre de ces 81 Décisions du Maire de 4.912.345,74 € (les marchés à bons de commandes et les 

marchés pluriannuels au étant valorisés pour leur montant minimum annuel 2016) Les autres achats, sans 

prescriptions techniques et juridiques particulières, sont traités sur bons de commandes informatiques (portant 

engagements de dépenses) et factures ou mémoires. 

Ce récapitulatif des marchés attribués par Décisions du Maire est intervenu tous budgets confondus. 
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Marchés ou avenants (travaux, services ou fournitures) validés par délibérations du Conseil Municipal portant 
approbation de programme et habilitation du Maire à conventionner (ce montant se rajoute au récapitulatif 

précédent) :  

• Marché indirect passé par le S.M.E.D. 13 pour l’enfouissement des lignes du centre ancien 

d’Eguilles : délibération n° 2016/001 du 15/03/2016 (tranche 1) complétée par la délibération n° 

2016/082 du 12/12/2016 (tranche 2) : 

o Travaux sur 7 rues, part communale :……………………………………………………………..87.753,60 € 

o Travaux supplémentaires sur 2 rues :…………………………………………………..………….82.656,00 € 

                               Total T.T.C. pour 9 rues :……………………………………………………………………………..………..170.409,60 € 

Soit un total général de marchés publics 2016, traités en 2 groupes de procédures et sous - totaux de 
5.082.755,34 €. Ces 83 actes ont été visés sans observation par le contrôle de légalité de la sous – préfecture 
d’Aix – en – Provence. 
Ces actes comprennent Marchés A Procédure Adaptée, gérés par voie dématérialisée : plateforme 

électronique « salle des marchés virtuelle » « achatpublic.com » et son support électronique « marcheonline » 

+ publicités : B.O.A.M.P. ; J.A.L. T.P.B.M ; affichage et site web communal rubrique « marchés publics » ; ces 

procédures concernent tous les marchés importants de travaux fournitures et prestations > 50 K€ H.T. : pour 

mémoire, cette liste est incluse dans celle des marchés attribués par Décisions du Maire et Délibérations, et 

listés ci-dessus : 

Numéro Objet du marché Nature 

16-01 A Entretien espaces verts 2016 - 2017 Travaux 

16-02 A Propreté des voiries du village Prestation de service 

16-03 A Construction d’un boulodrome couvert Travaux 

16-04 A Réfection – extension du réfectoire du Cros Travaux 

16-05 A Voirie Chemin des Lauriers (raccordement Rue Heckenroth) Travaux 

16-06 A Rond - point & intersection Grappons / Rastel / Heckenroth Travaux 

16-07 A A.M.O. Eau et Assainissement Prestation (étude) 

16-08 A Aménagement de rues du centre – ancien (coordonné SMED 13) Travaux 

16-09 A Assurances en 3 polices pour 4 exercices Prestation de service 

16-10 A Maîtrise d’œuvre de la réhabilitation de la maison de l’électricité Prestation (étude) 

16-11 A Réhabilitation de la fontaine du parc du Domaine de Fontlaure Travaux 

16-12 A Réhabilitation de la salle Régine Dyjak : gradins et écran Travaux 

16-13 A  Entretien du patrimoine arboré : diagnostic / taille platanes Travaux 

16-14 A Refuge pour animaux – second œuvre (finitions) Travaux 

16-15 A Salles d’activités municipales, relais d’assistantes maternelles Travaux 

16-16 A  Signalétique directionnelle Fournitures / travaux 

16-17 A Fournitures scolaires Fournitures 

Il est précisé qu’une procédure de marché peut être déclarée infructueuse et relancée, et qu’une procédure 

peut être lancée sur un exercice et exécutée sur un autre (par exemple 12 procédures 2015 exécutées en 2016, 

et 10 procédures 2016 exécutées sur 2016 et 2017, notamment pour les marchés pluriannuels). 

Cette dématérialisation, désormais obligatoire, permet un téléchargement 24 h/ 24 h et 7 jrs / 7 jrs, des Avis 

d’Appel Public à la Concurrence avec les pièces des Dossiers de Consultation des Entreprises mises sous forme 

électronique, la plateforme ainsi dématérialisée assure les sécurités d’identifications et le journal des 

téléchargements, avec toutes les horodatations certifiées nécessaires pour voir respecter le code des marchés 

publics en matière de date d’envoi à la publication, date de retrait des dossiers, d’ouverture et délai de mise en 

concurrence, et date limite de candidature et fermeture de la « salle des marchés virtuelle ». 
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Il est rappelé que, bien que certains de ces M.A.P.A. restent en dessous du seuil de mise en concurrence de 

25.000 € H.T. (C.M.P. art 28 modifié) leur attribution par Décision du Maire, rapportées au Conseil à l’ouverture 

de chaque séance après contrôle de légalité, et récapitulés, pour plus de transparence, permet aussi de préciser 

des modalités de date d’effet, durée, montant, modalités de paiement, et sujétions particulières (soumission à 

l’autorité et au visa d’une maîtrise d’œuvre par exemple) selon les prescriptions que la maîtrise d’ouvrage et le 

pouvoir adjudicateur entendent voir respecter par les fournisseurs et prestataires, en fonction des besoins 

exprimés (peuvent résulter d’échange de lettres ou courriels en marge des Décisions rapportées). 

3 - annexe au compte administratif 2016 relative aux opérations immobilières effectuées par la commune : 

Par application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi n° 2010-

1563 du 16 Décembre 2010 prise en son article 15, et pour les communes de plus de 3.500 habitants, la liste 

des annexes obligatoires au Compte Administratif du budget général a été étendue, à effet du 1er Janvier 2011, 

il est donc désormais fait mention : « 8°) Du tableau des acquisitions et cessions immobilières mentionné au c) 

de l’article L 300-5 du code de l’urbanisme » ;  

Par ailleurs, vu les articles L 2241-1 et L 2241 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les 

communes de plus de 2.000 habitants, le Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et des opérations 

immobilières effectuées par la commune, ou réalisées par toute personne publique ou privée agissant dans le 

cadre d’une convention avec la commune.  

Ce bilan des acquisitions et cessions est annexé au Compte Administratif. 

Dépenses d’investissements fonciers 2016 (acquisitions immobilières et charges assimilées portant 

accroissements d’actifs immobiliers : compte 2111) : 

  Acquisition du terrain de Trafiguières : 

 
N.B. : l’acquisition de la parcelle AY 385 pour un nouveau cantonnement de Gendarmerie, visée par la 

délibération n° 2016/025 du 15 Mars 2016 n’a pas été actée dans l’exercice (manque un bornage et 

détachement de parcelle) l’autorisation reste valide. 

Reprises de concessions réalisées avec accroissement d’actif :  

• Délibération n° 2016/004 du 15 Mars 2016 : reprise de la concession funéraire n° 420, 

emplacement 276/20 à la famille Ayme pour 1.541,65 € 

Recettes de cessions d’investissements fonciers 201 (transactions portant diminutions d’actifs immobiliers) 

Vente de concessions funéraires  = article 70311 
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Vente des caveaux correspondant aux concessions ci-dessus (emprises foncières dans le cimetière communal 

livré en 2009 : considérées comme une cession de terrain) = article 7788 

Il est rappelé que ces recettes qui s’analysent, concernant des concessions perpétuelles, comme des ventes 

foncières, sont versée à l’article 7788 dans le chapitre des produits exceptionnels : 

 
Toutes les recettes relatives aux ventes de caveaux et de concessions funéraires, ont été perçues sur la base du 

tarif voté par la délibération n° 2007/048 du 21 Mai 2007. 

Il n’y a pas eu d’autres opérations immobilières dans l’exercice. 

AUTRES ANNEXES : 
Par application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi n° 2010-

1563 du 16 Décembre 2010 prise en son article 15, et de l’arrêté ministériel du 13 Décembre 2012, pour les 

communes de plus de 3.500 habitants, la liste des annexes obligatoires au Compte Administratif du budget 

général fait mention : 
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4 – annexe concernant la situation financière, les engagements et les risques : 
1°) Données synthétiques sur la situation financière de la commune : 

Rappel des échéances  de la dette assurées au cours de l’exercice 2016 (intérêts nets = en moins des I.C.N.E. 

2015, et en plus des I.C.N.E. rattachés à 2016). 

a) Amortissement du capital en dépenses d’investissement : 

 
A cet article 1641-16 d’amortissement du capital il convient de rajouter l’article 165-16 des dépôts et cautionnements 

reçus (et à rembourser à terme : il s’agit des cautions perçues en dépôts de garanties pour les locations à l’année des 

emplacements du parking couvert sous la crèche Leï Pitchoun) lesquels s’analysent comme une dette financière à long 

terme : 
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L’ensemble est agrégé dans le chapitre 16 des dépenses d’investissement : 640.953,23 € + 200,00 € = 641.153,23 €, 

tel qu’il apparaît au compte de gestion et au compte administratif 2016 du budget général de la commune. 

b) Charges financières (intérêts) en dépenses d’exploitation, chapitre 66 :  

 



 

 
 
 

- Mairie d’Eguilles - Place Gabriel Payeur - 13510 EGUILLES -  
-p 15 - 

 
L’ensemble de 275.752,38 € + 53.774,53 € + 288,00 € - 59.809,90 € = 270.005,01 € ; égal au chapitre 66 des 

charges financières du compte administratif 2016 général de la commune. 

PRESENTATION DETAILLEE DE LA DETTE 2016 DU BUDGET GENERAL PAR EMPRUNT : 

Il est rappelé, dans l’annexe de la page suivante, que sur le total des emprunts détaillés auprès de 5 préteurs, 4 

les gèrent à taux fixe ou plafonnés, pour 2 d’entre - eux (Caisse d’Epargne et C.F.F.L. / C.L.F.) sont appliqués des 

taux variables selon des contrats de prêts côtés 1 B sur la charte Gissler (de 1 à 5 en terme croissant de risques 

de taux, et A pour les taux fixes et B pour les taux variables). 

A la fin de l’exercice 2016 et au début de l’exercice 2017, pour un capital restant dû de 8.133.689,99 €, un 

capital annuel amorti de 640.953,23 €, et un total de frais financiers de 275.752,38 € hors Intérêts Courus Non 

Echus et rattachement à l’exercice détaillés ci-dessus, ramenés à 270.005,01 € après compensation des 

rattachements,, on peut en déduire la durée d’amortissement restante moyenne pondérée à 8.133.689,99 € : 
640.953,23 € arrondie à 12,69 ans (P.M. 13,38 ans à fin 2015) ; le taux d’intérêt net annuel moyen pondéré, 

pour le même capital restant dû, et pour un total d’intérêts net après I.C.N.E. de 270.005,01 € : 8.133.689,99  €, 

ressort à 3,32 %  (3,54 % à fin 2015) ; ce qui est logique, dans un contexte où il n’y a pas eu d’emprunts 

souscrits depuis 2007, le poids relatif des emprunts les moins anciens et à taux plus avantageux, contribue à 

limiter les frais financiers, le vieillissement de la dette réduisant également sa durée résiduelle pondérée de 

remboursement total).  

Par ailleurs avec 69.829.457,35 € € d’actifs nets du budget général de la commune (Valeur Comptable Nette 

des immobilisations valorisées) à fin 2016 selon le Compte de Gestion du trésorier, en augmentation par 

rapport à 2015, il faut noter qu’à fin 2016, et du fait de la baisse du Capital Restant Dû à 8.133.689,99 €, celui 
– ci est désormais couvert 8,59 fois (8,19 fois à fin d’exercice 2015, et 6,55 fois à fin 2014). Si l’on compare la 

dette et les fonds propres figurant dans le Compte de Gestion du trésorier = actif net de 69.829.457,35 € 

diminué du passif exigible de 10.643.631,17 € (11.316.820,34 € à fin 2015) on obtient un taux de couverture 
de la dette par les fonds propres de 59.184.608,76 € (57.389.873,07 € à fin 2015) : 8.133.689,99 € = 7,28 fois 

(6,84 fois à fin 2015 et 5,77 fois à fin 2014). On constate donc la poursuite continue du renforcement de la 
solidité financière du budget général. 
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SITUATION FINANCIERE DES BUDGETS ANNEXES COMPORTANT UN ENDETTEMENT : 

• Budget annexe de l’eau potable : charge de la dette 2016 = Frais financiers payés : 
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Le total des intérêts à l’échéance corrigés des I.C.N.E. = 32.940,20 € + 6.920,46 € - 7.483,18 € = 32.377,48 € 

égal au chapitre 66 des frais financiers des comptes de gestion et administratif du budget annexe 2016 de 

l’eau potable. 

Capital remboursé et état détaillé des échéances d’amortissement de la dette de ce budget annexe A.E.P. =: 

 
Ce montant de 82.445,21 € est égal au chapitre 16 en dépenses d’investissement portées au C.G. et C.A. 2016.  
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Budget annexe de l’assainissement collectif : charges de la dette 2016 = 
 

Frais financiers payés : 
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Le total de 50.168,86 € + 15.278,37 € - 16.063,18 € après correction des rattachements d’I.C.N.E. à l’exercice est bien 

égal aux 49.384,05 € portés au chapitre 66 des frais financiers de ce budget annexe au C.G. et C.A. 2016 

Capital remboursé : 

 
 
Ce montant de 102.029,32 € est bien égal au montant porté au chapitre 16 du C.G. et C.A. 2016 en dépense 

d’investissement de ce budget annexe au titre du capital amorti dans l’exercice. 

• budget annexe du C.D. 10 (B.D. 292) en attente de clôture à fin 2016, après récupération du 

montant investi (capital et frais) en 2015, son impact financier à fin 2015 est synthétisé ci – 

dessous : 

Frais financiers payés : 

 
Capital remboursé : 
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• budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : rappel d’échéance 2015 auprès de la 

caisse d’épargne régularisé en 2016, par suite d’une erreur non imputable à la commune 

d’Eguilles, l’exercice 2016 a donc supporté 2 échéances. 

Frais financiers payés : 

 



 

 
 
 

- Mairie d’Eguilles - Place Gabriel Payeur - 13510 EGUILLES -  
-p 21 - 

Le total de + 27.687,05 – 566,50 € = 27.120,55 € est bien équivalent au chapitre 66 du C.G. & C.A. 2016 

Capital remboursé : 

 

Ce montant de 66.893,83 € est bien conforme au chapitre 16 du C.G. & C.A. 2016 

Information générale complémentaire relative à la dette de chaque budget : le Compte Administratif de 
chaque budget comporte une Annexe IV Tableau A2.2 avec la mention, par prêteur et par emprunt souscrit, 
et pour chaque échéance de l’exercice, du capital amorti, des frais financiers payés et des I.C.N.E. 
(corrections en + et -) pour passer de cette annexe brute aux chapitres 66 et 16 figurant aux C.G. et C.A. 

RECAPITULATIF CONSOLIDE DE LA DETTE TOUS BUDGETS CONFONDUS 

Cet état fait la synthèse des 5 tableaux cités ci-dessus 
Budget Amortissement 2016 Intérêts 2016 C.R.D. au 31/12/2016 

Général commune 641.153,23 € 270.005,01 € 8.133..689,99 € 
B.A. eau potable 82.445,21 € 32.377,48 € 1.022.446,03 € 
B.A. assainissement 102.029,32 € 49.384,05 € 1.458.682,09 € 
B.A. photovoltaïque 66.893,83 € 27.102,55 € 242.118,25 € 
B.A. C.D. 10 28.015,98 € 14.873,36 € 418.631,57 € 
Total : 920.537,57 € 393.742,45 € 11.275.567,93 € 

Avec un actif net consolidé de  80.584.976,66 € au 31/12/2016 le Capital Restant Dû consolidé à la clôture de 
l’exercice 2016 de € est couvert 7,14 fois (6,73 fois à fin 2015 et 5,29 fois à fin 2014) (contre 8,19 fois pour le 
même ratio du budget général) on ne peut donc pas relever de déséquilibre financier (transferts de charges) 
entre ce budget général et ses budgets annexes, dans un contexte général d’amélioration de la solidité 
financière de la commune tous budgets confondus, malgré la crise et la réduction des dotations de l’Etat. 

AUTRES INFORMATIONS CONCERNANT LA DETTE : 

• remboursement anticipé d’un emprunt avec refinancement intervenus dans l’exercice 2016 = 

NEANT ; Il est précisé que le projet de remboursement anticipé d’un emprunt 2004 à taux fixe de 

4,49 % souscrit auprès du Crédit Mutuel Méditerranéen par un emprunt de même montant que le 

C.R.D. à rembourser, souscrit à taux fixe de 0,95 % auprès de la Banque Postale, présenté au 

Conseil sur 2016 a été acté sur 2017. 

• opérations de couvertures (arbitrages par changements de taux ou modifications des conditions 

substantielles d’emprunts en termes de durée, différés de remboursement, modifications 

d’échéances…) intervenues dans l’exercice : NEANT ; 
Il est rappelé que le report de l’échéance 2015 de l’emprunt du B.A. photovoltaïque sur 2016 n’est 

pas imputable à la commune. 

• crédits de trésorerie en cours à fin 2016 (opérations à un 1 au plus) : NEANT  
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• emprunts renégociés au cours de l’exercice 2016 : NEANT. 

• Reports d’échéances, défaillances, intérêts intercalaires, pénalités et indemnités financières 

payées ou réclamées par les prêteurs : NEANT. 

RATIO D’ENDETTEMENT DU BUDGET GENERAL : 

Par application de l’arrêté ministériel du 29 Décembre 2011 modifiant l’instruction budgétaire et comptable M 

14 et par l’annexe de l’arrêté ministériel du 27 Décembre 2011 modifiant l’instruction M 4, un tableau de calcul 

du ratio d’endettement doit également être présenté (ratios structurels visés par article L 2252-1 du C.G.C.T. et 

tableau annexe IV codifié B 1.2 page 976 de la dernière édition au 30 Décembre 2011 de l’instruction M 14). 

Concernant le budget général, que l’on peut considérer comme garant et directeur des 4 autres, le ratio est 

présenté comme suit : 

Calcul du ratio d’endettement :  

 
Annuité nette de la dette de l’exercice 2016 

Intérêts (chap. 66 du C.A. - ICNE)                      270.005,01 € 

Capital amorti (chapitre 16 Dépenses) :           641.153,23 €  
---------------------- 

Total de l’annuité nette 2015 (C.A.) :               911.158,24 € 

 Recettes de fonctionnement 2016 

10.824.452,30 € 

- Provisions pour garanties d’emprunts constituées 0,00 €  
TOTAL 911.158,24 €   
 

Ce ratio 2016 est de 8,41 % (pour mémoire en 2015 = 8,60 % ; 7,45 % en 2014 ; 7,95 %, en 2013 et 9,50 % en 

2012). Le dernier emprunt souscrit sur le budget général date de 2007, il convient de noter, sur 10 ans, la 
réduction du Capital Restant Dû et du montant de la dette par habitant (population D.G.F. et I.N.S.E.E. 
corrigée de l’incidence des résidences secondaires) ainsi que la réduction du taux d’intérêt moyen pondéré 
payé et de sa durée moyenne pondérée d’amortissement (capital restant dû divisé par le dernier capital 
annuel remboursé). 

2°) De la liste des concours attribués par la commune :  

 

Aucun autre concours, ni aucune autre subvention n’a été versée en 2016 à des organismes extérieurs (autres 

que les subventions associatives listées ci – dessous) : 
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3°) De la présentation agrégée des résultats afférents au dernier exercice connu du budget principal et des 

budgets annexes de la commune. Ce document est joint au compte administratif ; 
 

Présentation consolidée des résultats 2016 (budgets général & 4 budgets annexes) 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (EXPLOITATION) 

Chapitres budgétaires Réalisé 2016 

D 001 Report de déficits d'exploitation 0,00 € 

011 – charges à caractère général  1 858 092,41 € 

012 – charges de personnel et frais assimilés  5 508 669,62 € 

014 – atténuations de produits 0,00 € 

65   - autres charges de gestion courante  869 510,82 € 

66   - charges financières  393 760,45 € 

67   - charges exceptionnelles  12 144,84 € 

042 – opérations d’ordre (dont amortissements) 2 102 051,25 € 

TOTAL 10 744 229,39 € 

Vérification croisée   

 
Dépenses de fonctionnement consolidées Réalisé 2016 

Dépenses de fonctionnement budget général 10 169 357,48 € 

Dépenses fonctionnement B.A. Eau potable 203 520,48 € 

Dépenses fonctionnement B.A. Assainissement Collectif 323 960,61 € 

Dépenses fonctionnement B.A. Photovoltaïque 32 517,46 € 

Dépenses fonctionnement B.A. CD 10 (BD 292) 14 873,36 € 

TOTAL 10 744 229,39 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (EXPLOITATION) 

Chapitres budgétaires Réalisé 2016 
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R 002 - Excédent de fonctionnement reporté 0,00 € 

013 – atténuations de charges  81 042,86 € 

70   - produits des services et du domaine  1 473 780,36 € 

73   - impôts et taxes  7 454 247,48 € 

74   - dotations, subventions et participations  1 967 924,65 € 

75   - autres produits de gestion courante  152 031,92 € 

76   - produits financiers  3,77 € 

77  - produits exceptionnels  132 829,61 € 

042 – opérations d’ordre et entre sections  433 996,14 € 

TOTAL 11 695 856,79 € 

Vérification croisée 

Recettes de fonctionnement consolidées Réalisé 2016 

Recettes de fonctionnement budget général 10 824 452,30 € 

Recettes fonctionnement B.A. Eau potable 300 900,81 € 

Recettes fonctionnement B.A. Assainissement 496 623,45 € 

Recettes fonctionnement B.A. Photovoltaïque 73 880,23 € 

Recettes fonctionnement B.A. CD 10 (BD 292) 0,00 € 

TOTAL 11 695 856,79 € 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDE 

Excédent consolidé d'exploitation budget général 655 094,82 € 

Excédent consolidé d'exploitation B.A. Eau potable 97 380,33 € 

Excédent consolidé d'exploitation B.A. Assainissement 172 662,84 € 

Déficit consolidé d'exploitation B.A. Photovoltaïque 41 362,77 € 

Déficit consolidé d'exploitation B.A. CD 10  -14 873,36 € 

TOTAL 951 627,40 € 

Vérification croisée : Total Recettes - Dépenses 951 627,40 € 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chapitres budgétaires Réalisé 2016 

20 - immobilisations incorporelles 121 555,20 € 

21 - immobilisations corporelles 394 478,37 € 

23 - immobilisations en cours 526 524,60 € 

O.I. 20, 21, 23 : opérations individualisées d'équipement 1 976 558,23 € 

10 - Dotations, fonds divers, réserves 1 533,00 € 

13 - Subventions d'investissement à rembourser au C.D. 

13 400 000,00 € 

16 - Emprunts : amortissement du capital 920 537,57 € 

040/ 041 - Opérations d'ordre 433 996,14 € 

  4 775 183,11 € 

Vérification croisée 

Dépenses d'investissement consolidées Réalisé 2016 

Dépenses d'investissement budget général 3 678 682,95 € 

Dépenses d'investissement B.A. Eau potable 225 439,53 € 

Dépenses d'investissement B.A. Assainissement 376 150,82 € 

Dépenses d'investissement B.A. Photovoltaïque 66 893,83 € 

Dépenses d'investissement B.A. CD 10 (BD 292) 428 015,98 € 

TOTAL 4 775 183,11 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
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Chapitres budgétaires Réalisé 2016 

13 - Subventions d'investissements 1 192 272,03 € 

10 - Dotations, fonds divers & réserves 163 621,75 € 

16 - Emprunts nouveaux engagés en 2015 0,00 € 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 250,00 € 

021 - Cession d'immobilisation (annulation préemption 

BD 292) 0,00 € 

20, 21, 23 - Annulation immobilisation en cours et 

amortissements 4 736,84 € 

027 - Autres immobilisations financières (créance de TVA) 0,00 € 

040 - Opération d'ordre contrepartie amortissements 2 102 051,25 € 

041 - Opération d'ordre patrimoniale (T.V.A.) 0,00 € 

TOTAL 3 462 931,87 € 

Vérification croisée 

Recettes d'investissement consolidées Réalisé 2016 

Recettes d'investissement budget général 2 975 863,97 € 

Recettes d'investissement B.A. Eau potable 189 783,87 € 

Recettes d'investissement B.A. Assainissement 285 852,79 € 

Recettes d'investissement B.A. Photovoltaïque 11 431,24 € 

Recettes d'investissement B.A. CD 10 (BD 292) 0,00 € 

TOTAL 3 462 931,87 € 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT CONSOLIDE 

Résultat consolidé d'investissement budget général -702 818,98 € 

Résultat consolidé d'investissement B.A. Eau potable -35 655,66 € 

Résultat consolidé d'investissement B.A. Assainissement -90 298,03 € 

Déficit consolidé d'investissemt. B.A. Photovoltaïque -55 462,59 € 

Excédent consolidé d'investissement B.A. CD 10  -428 015,98 € 

TOTAL -1 312 251,24 € 

Vérification croisée : Total Recettes - Dépenses -1 312 251,24 € 

RESULTAT GLOBAL TOUS BUDGETS ET SECTIONS CONFONDUS 

Total résultats fonctionnement + investissement -360 605,84 € 

Vérification croisée : -360 605,84 € 

ENGAGEMENTS HORS BILAN (RISQUES EVENTUELS SUR LE BUDGET GENERAL) : 

4°) De la liste des organismes pour lesquels la commune :  

a) détient une part du capital ;  il est rappelé que la Commune d’Eguilles détient 235 parts sociales de 

la Caisse de Crédit Agricole Alpes – Provence (Code Valeur ISIN = F 000007612440) valorisées à 350 € au 

30/12/2015. Il s’agit d’une souscription très ancienne remontant au statut légal spécial du Crédit Agricole, en 

tant qu’établissement financier mutualiste, à une époque où ses statuts conditionnaient les prêts accordés à la 

qualité de sociétaire des emprunteurs. 

b) a garanti un emprunt : il est rappelé que la Commune d’Eguilles est garante des emprunts de 

l’O.P.A.C. Pays d’Aix Habitat souscrits auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, du C.L.F. DEXIA et de la 

CAISSE d’EPARGNE pour le financement des programmes de logements sociaux de la Grand Place, du 

Belvédère, de la Solderie de Lou Destre, et du Clos d’Alix. Il est rappelée la délibération n° 2014/028 du 21 

Février 2014 qui faisait le point sur le niveau d’emprunt contre - garanti ayant déjà atteint le plafond de 10 % 

des recettes réelles de fonctionnement prévu par l’un des deux ratios prudentiels de la Loi Galland (le second 

étant un plafond de 50 % tous bénéficiaires confondus). 
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L’O.P.A.C. P.A.H. est à ce jour le seul bénéficiaire de ces contre – garanties pour 3 millions d’€ (dernier état de 

sa dette connu à 3,4 M € à fin 2015).  

 l’OPAC n’a pas notifié à fin 2016 de récapitulatif du montant de l’encours contre – garanti. A ce  jour aucune 

défaillance de l’O.P.A.C. n’est constatée, la commune étant partenaire de la construction des 26 logements 

sociaux du Clos d’Alix, il n’y a pas de problème financier connu. La Caisse des Dépôts et Consignations par sa 

L.R.A.R. du 12 Janvier 2016 a cependant notifié un encours contre – garanti au 01/01/2016 de 1.468.141,98 € 

en capital, et 142.822,53 € d’intérêts échus, pour 4 emprunts de 1989 (Belvédère) 1999 (Solderie 1) et 2 

emprunts de 2001 (Solderie 2) il n’est pas fait mention des emprunts les plus récents pour Lou Destre (2008-

2010) et Clos d’Alix (depuis 2013). Il est précisé qu’à défaut de notification de ces encours, le bénéficiaire de la 

caution se voit privé par la jurisprudence civile de la faculté de la mettre en jeu (malgré la clause usuelle de 

privation du droit de division ou discussion). 

c) a versé une subvention supérieure à 75 000 euros, ou représentant plus de 50 % du produit figurant 

au compte de résultat de l’organisme : la liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de 

l’organisme ainsi que la nature et le montant de l’engagement financier de la commune ;  Pour la Commune 

d’Eguilles et l’exercice 2016 : NEANT. 

d) est signataire d’un contrat comportant une clause de dédit, indemnité de fin anticipée, ou option 

d’achat : pour la Commune d’Eguilles, il s’agit des contrats de Locations avec Option d’Achat des photocopieurs 

installés dans les différents services et écoles et conclus avec LOCAM, HEXAPAGE Finances 1 PACTE, et LIXXBAIL 

; sachant que tous les photocopieurs sont financés par L.O.A. de 5 ans, l’encours total de ces contrats est de 

l’ordre de 70.000 € au terme des derniers renouvellements de matériels, avec une incidence des options 

d’achats de 5 % soit 3.500 € considérée comme négligeable par rapport aux masses du budget général et des 

budgets annexes. 

5°) Supprimé (par abrogation) ;  

6°) D’un tableau retraçant l’encours des emprunts souscrits par la commune en 2016 ainsi que l’échéancier de 

leur amortissement :  

Pour le budget général de la Commune d’Eguilles et l’exercice 2016, autre que les récapitulatifs 1°) et 4°) - b) de 

ses budgets annexes détaillés ci-dessus : NEANT 
7°) De la liste des délégataires de service public ;  

La commune d’Eguilles n’a contracté, au terme des procédures applicables, que deux délégations de services 

publics : 

• eau potable = délégation de service public par affermage conclue pour 10 ans, à effet du 

01/02/2008, avec S.A.U.R. France ; 

• assainissement collectif = délégation de service public par affermage conclue pour 13 ans, à effet 

du 01/01/2005, avec la Compagnie d’Exploitation et de Comptage, filiale du groupe VEOLIA ; 

8°) D’un état des charges transférées dans l’exercice (arrêté ministériel du 13 Décembre 2012) : NEANT ; Il est 

précisé que la création de la Métropole A.M.P. au 01/01/2016 n’a entraîné qu’une fusion – absorption des 6 

E.P.C.I. des territoires d’Aix, Aubagne, Istres, Marseille, Martigues et Salon sans transferts depuis les 92 

communes membres lesquels sont prévus pour le 01/01/2018 et le 01/01/2020. 

9°) D’un détail des opérations pour compte de tiers intervenues dans l’exercice : (arrêté ministériel du 13 

Décembre 2012) : NEANT 
Le Conseil Municipal prend acte de la communication de ces éléments annexés au Compte Administratif 
2016 budget général de la Commune. 

 
QUESTION 04 : REPRISE DES RESTES A REALISER 2016 EN DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 

rapporteur : Monsieur le Maire 

Etat des Restes A Réaliser du budget général au 31/12/2016 repris au 01/01/2017 ; en dépenses et recettes 
d’investissement : 
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Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 25 
 Contre 00 
 Abstention 04 M. DI BENEDETTO – Mme MERENDA –  

   M. LE BRIS – M. ROUX 

Du budget annexe de l’eau potable au 31/12/2016 repris au 01/01/2017, en dépenses et recettes 
d’investissement : 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
Du budget annexe de l’assainissement collectif au 31/12/2016 repris au 01/01/2017, en dépenses et recettes 
d’investissement : 
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Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
 
Du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque au 31/12/2016 repris au 01/01/2017, en 
dépenses et recettes d’investissement : 

Opération d’investissement terminée – Reprise des restes à réaliser NEANT. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 

 
Du budget annexe du lotissement industriel et commercial du CD10 au 31/12/2016 repris au 01/01/2017, en 
dépenses et recettes d’investissement : 

Opération d’investissement terminée – Reprise des restes à réaliser NEANT. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 

 

QUESTION 05 : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE : 

rapporteur : Monsieur le Maire 

Après débat le Conseil Municipal prend acte des orientations à partir des éléments exposés en cours de séance. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 26 
 Contre 00 
 Abstention 03 M. DI BENEDETTO – M. LE BRIS – M. ROUX 

 
QUESTION N° 06 : INSTAURATION D’UN DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS DE COMMERCES EN ZONE UA ET UB 

rapporteur : Georges HECKENROTH 

Il a été rappelé, lors de l’enquête publique ouverte sur le projet de P.L.U, le sort des constructions à usage de 

commerces existants, et du risque de les voir changer de destination pour devenir des habitations, ou des 

sièges de services. 

L’idée était de voir limiter les risques de déprise du commerce de proximité dans le centre ancien par un 

encadrement des changements de destination. 

Dans ces conditions, l’introduction d’une telle prescription d’interdiction de destination autre que des 

commerces existants (ce qui figerait aussi toute diversification entre type d’activité, par exemple d’un 

commerce en restaurant) serait source de contentieux et d’une incapacité à préempter ou indemniser des 

propriétaires, et serait donc un risque contentieux affaiblissant la sécurité juridique du P.L.U. opposable, et qui 

l’aurait directement intégrée. 

Dans la limite du Droit de Préemption qui lui reste, lequel ne peut plus viser les murs, dont le sort concerne 

aujourd’hui le Préfet, la Commune peut cependant instaurer un Droit de Préemption particulier sur les fonds de 

commerces, l’objectif étant de préserver l’activité commerciale de proximité en centre – ancien. 

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, décide ; d’instaurer un droit de préemption des fonds de 

commerces et leurs accessoires (pas de porte, droit au bail, et éléments incorporels s’y rattachant) dans les 

périmètres urbains UA et UB. 
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Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 

 
Pouvoirs :   M. S. HONORAT donne pouvoir à M. J. TROPINI – M. C. VILLALONGA donne pouvoir à Mme M. JEUIL – M. E. MATAILLET 

ROCCHINI donne pouvoir M. Renaud DAGORNE – M. A. DYJAK donne pouvoir à M. V. OLIVETTI - Mme M. FRESIA donne 

pouvoir à Mme M. GRAZIANO – Mme C. SALEN-BERENGER donne pouvoir à Mme N. BAUCHET – 

22 présents, 06 pouvoirs, soit 28 membres présents ou représentés - MADAME MARTINE ROSOLI NE PREND PAS PART AU 

DEBAT ET AU VOTE 

 
QUESTION N° 07 : FONCIER NON BATI « TRAFIGUIERE » DETACHEMENT DE PARCELLE ET RETROCESSION 

rapporteur : Vincent OLIVETTI 

Il est rappelé que par la délibération n° 2016/053 du 6 Juin 2016, le Maire a été autorisé à acquérir, 

pour le compte de la commune, le foncier non bâti dit « Trafiguière ». 

Il s’agit d’une acquisition, à l’amiable, des parcelles cadastrées BL 10, 11, 13, 14, 16, 19, 27, 30, 31 et 

33 pour 11ha 65a 00ca (116.500 m²) au lieu-dit « Trafiguière » en zone NC et ND. Pour un montant, 

1,40 €/m², soit pour un total de 163 100 € hors frais de notaire, restant à la charge de la commune, et 

dont le plan de financement voté à cette occasion s’établit comme suit : 

Dépenses Montant en € Financement Montant en € 

Achat 116.500 m² à 1,40 € 163.100,00 € C.D. 13 :60 % de 150.000 € 

55,18 % de l’acquisition hors frais 

90 000,00 € 

  Commune d’Eguilles : 

44,81 % de l’acquisition hors frais 

              73.100,00 

€ 

Total Hors Taxes 163. 100,00 € Total                                100 %  163.100,00 € 

Il est rappelé qu’une offre partielle d’achat de la parcelle BL 16, d’une superficie de 5.380 m², avait été 

formulée par un riverain, lequel souhaitait agrandir son propre foncier en créant une zone tampon 

avec une autre propriété voisine pour s’éloigner des nuisances d’un pâturage de chevaux. 

La hoirie Davin, qui vendait un ensemble de 116.500 m², n’avait pas souhaité morceler et compliquer 

cette transaction. 

En favorisant les bons rapports de voisinage dans ce quartier naturel très excentré, la commune ne 

voit pas d’objection à rétrocéder la BL 16 à son prix d’acquisition de 1,40 € / m², soit pour 7.532 €, ce 

portage foncier, lequel peut intervenir sans nouveau bornage, ni frais de détachement de parcelle, 

reste très marginal, et ne remet pas en cause la stratégie globale forestière, environnementale et de 

sécurité incendie qui avait motivé la globalité de l’acquisition communale du site de Trafiguière. 

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, décide ; d’autoriser le Maire à rétrocéder la 

parcelle BL 16 de 5.380 m² pour 7.532 € hors frais à la charge de l’acquéreur. 

POUR DES RAISONS PERSONNELLES MADAME MARTINE ROSOLI NE PREND PAS PART AU DEBAT ET AU VOTE : 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 28 
 

QUESTION 08 : DEMANDE DE SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 13 AU TITRE DES TRAVAUX DE PROXIMITE 2017 – 

CREATION D’UN PARKING BOULEVARD LEONCE ARTAUD  

rapporteur : Benoît COLSON 

Suite à la livraison en juin 2016 des 26 logements sociaux du « Clos d’Alix » situés au 26 Boulevard Léonce 

Artaud à EGUILLES ; nous devons faire face à une forte demande de stationnement des riverains.  

Par conséquent afin de satisfaire au confort dans leurs diverses allées et venues et manutentions véhicules - 

appartements, et surtout à la sécurité des administrés, il convient de créer un parking sur un terrain communal 

jouxtant le casernement de Gendarmerie sur la parcelle n°AO 126 d’une superficie de 950 m², située Boulevard 

Léonce Artaud à EGUILLES. 

Il est donc proposé de solliciter le Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre des travaux de 

proximité 2017 selon le plan de financement suivant : 
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Dépenses Montant en € Financement Montant en € 

Création d’un parking – bd 

léonce Artaud - 
84 121.85 € C.D. 13 :……….….…………..70 % 58 885.29 € 

               
 

Commune d’Eguilles :……30 % 25 236.56 € 

Total Hors Taxes 84 121.85 € Total                                100 % 84 121.85 € 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver ce projet ;  

- de solliciter le Conseil Départemental 13 au titre de ses aides 2017 aux travaux de proximité pour un 

montant de 58 885.29 € ; 

- d’habiliter le Maire à signer les actes correspondants. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 

 

QUESTION  09 : DEMANDE DE SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 13 AU TITRE DES TRAVAUX DE PROXIMITE 2017 – 

AMENAGEMENT DE LA PLACE FONTVIEILLE  

rapporteur : Michelle GRAZIANO 

Cette place est occupée par de nombreux habitants ; il est nécessaire à ce jour de valoriser leur cadre de vie, 

car les équipements et les infrastructures (voirie, réseaux secs, réseau eaux pluviales, stationnement et 

circulation) sont devenus vétustes, et insuffisamment rationnalisés. 

L’opération a pour objectif : 

- D’améliorer le cadre de vie ; 

- De rendre une certaine convivialité à ce quartier très enclavé ; 

- De sécuriser les déplacements piétons, la circulation et stationnement des véhicules. 

Il est donc proposé de solliciter le Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre des travaux de 

proximité 2017, selon le plan de financement suivant, sur la base d’une subvention normalisée du Département 

de 70%, calculée sur un plafond de 85 000 €HT de travaux, dans un dossier excédant ce plafond, avec un 

écrêtement de subvention ramenant la part communale de 30 % à 46 % : 

Dépenses Montant en € Financement Montant en € 

Aménagement de la place 

fontvieille 
110 511.00 € C.D. 13 :……….….…………..70 % 59 500.00 € 

                
 

Commune d’Eguilles : 46,16 % 51 011.00 € 

Total Hors Taxes 110 511.00 € Total                                100 % 110 511.00 € 

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, décide : 

- d’approuver ce projet ;  

- de solliciter le Conseil Départemental 13 au titre de ses aides 2017 aux travaux de proximité pour un 

montant de 59 500.00 € ; 

- d’habiliter le Maire à signer les actes correspondants. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
 

QUESTION 10 : DEMANDE DE SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 13 AU TITRE DES TRAVAUX DE SECURITE ROUTIERE – 

PLATEAU TRAVERSANT : MONTEE PAUL FIGUIERE ET BOULEVARD LEONCE ARTAUD 

rapporteur : Benoît COLSON 

Un aménagement devant l’entrée du lotissement des Bellines s’impose afin de sécuriser les piétons et réduire 

la vitesse des véhicules sur cette voie très empruntée journalièrement. 

Dans la continuité de cet aménagement il convient également de créer un plateau traversant devant le 

casernement de Gendarmerie et les bâtiments sociaux « le Clos d’Alix » sur le Boulevard Léonce Artaud cette 

voie assurant également la traversée urbaine du village par la R.D. 543. 

L’objectif de l’aménagement de ces deux plateaux traversants est d’assurer la sécurité des piétons et de limiter 

la vitesse des véhicules traversant le village. 

Il est donc proposé de solliciter le Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre des travaux sécurité 

routière 2017 selon le plan de financement suivant : 
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Dépenses Montant en € Financement Montant en € 

Plateau traversant 

montée paul figuière - 

46 989.00 C.D. 13 :……….….…………..80 % 

du plafond des dépenses 

éligibles et 79,79% du total 

60 000.00 € 

                

Plateau traversant 

boulevard léonce artaud 

28 208.50 

 

Commune d’Eguilles :…20,21 % 15 197.50 € 

Total Hors Taxes 75 197.50 € Total                                100 % 75 197.50 € 

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE ; 
- d’approuver ces deux projets ;  
- de solliciter le Conseil Départemental 13 au titre de ses aides 2017 aux travaux de sécurité routière 

pour un montant de 60 000.00 € ; 
- d’habiliter le Maire à signer les actes correspondants. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 25 
 Contre  00 
 Abstention 04 M. DI BENEDETTO – Mme MERENDA – M. LE BRIS 

   M. ROUX 

 

QUESTION N° 11 : DEMANDE D’AIDE DU CONSEIL POUR UN VEHICULE UTILITAIRE ELECTRIQUE NISSAN OPTIMA  POUR LA LIVRAISON 

DES REPAS DANS LES STRUCTURES EXTERIEURES A LA CUISINE CENTRALE 

rapporteur : Jérémy TROPINI 

Il est nécessaire aujourd’hui d’acquérir un véhicule utilitaire électrique Nissan Optima – isotherme et 

frigorifique, destiné au transport et à la distribution de denrées alimentaires périssables aux normes imposées 

par la Direction des Services Vétérinaires qui contrôle les points de mise à la consommation des repas ; ce 

véhicule, en remplacement du véhicule existant, étant livré avec l’agrément ATP aux normes alimentaires, et 

certifié par le Cemafroid. 

Avec le développement des « véhicules propres » adaptés aux centres anciens, de nouvelles solutions 

techniques sont aujourd’hui disponibles. 

Cet investissement peut – être chiffré comme suit : 

Conditions d’achat Tarif de base 
Remise commerciale  
Cellule isotherme 
Bonus écologique 

+ 28 200,00 € HT 
- 4 427,60 € HT 
+ 4 510,00 € HT 
-6.000,00 € HT 

-------------------------- 

C.D. 13 à 60 % :………….13 717.94 € 
 
Métropole  20 % :………  4 572.65 € 
égale à la part communale 
 
 
Part communale 20 % : 
Soit……………………………..4 572.65 € 

TOTAL INVESTISSEMENT HORS TAXES + 22 863.24 € HT Soit ………………………22 863.24 € HT 

Le Conseil Municipal approuve ce programme et sollicite les aides de la Métropole (pour 4 572.65 €) et du 

Conseil Départemental 13 (pour 13 717.94 €). 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
 

QUESTION N° 12 : REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS COMPLEMENT D’INDEMNITES POUR TRAVAIL LES WEEK – ENDS DES 

11/12 ET 18/19 FEVRIER, ET JUSQU’AU 22 FEVRIER. 
rapporteur : Elisabeth LEMAN 

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal décide de modifier en conséquence, selon les éléments, 

la délibération n° 008/2017 du 22 Février 2017 pour adapter les paramètres de paie des agents recenseurs aux 

réalités du travail effectué sur le terrain les week – ends du 11/12 et 18/19 puis jusqu’au 22/02/2017 sur 

réquisition du Maire. Dans ces conditions 9 agents ayant tourné les 11-12 et 18-19/02 doivent recevoir un brut 

de 741,76 € pour un net de 603,00 €, et 5 agents n’ayant tourné que les 11-12/02 doivent recevoir 370,88 € de 

brut pour 301,50 € de net. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 



 

 
 
 

- Mairie d’Eguilles - Place Gabriel Payeur - 13510 EGUILLES -  
-p 33 - 

 

QUESTION N° 13 : MISE A JOUR DU REGIME INDEMNITAIRE DES INGENIEURS  

rapporteur : Andres LOPEZ 

PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT    

Le montant individuel de la Prime de Service et de Rendement est fixé en tenant compte, d’une part, des 

responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées à l’emploi occupé, et d’autre part, de la 

qualité des services rendus, selon le barème suivant : 

 

 

GRADE 

 

Montant de base annuel 

 

Montant maximum 

annuel 

Ingénieur en chef de classe exceptionnelle 5 523 € 11 046 € 

Ingénieur en chef classe normale 2 869 € 5 738 € 

Ingénieur principal 2 817 € 5 634 € 

Ingénieur  1 659 € 3 318 € 

Le montant individuel de la Prime de Service et de Rendement ne peut excéder le double du montant annuel 

de base. 

INDEMNITE SPECIFIQUE DE SERVICE 

Le montant individuel maximum susceptible d’être versé ne peut excéder un pourcentage du taux moyen défini 

pour chaque grade. Selon les conditions de modulation définies par la délibération, l’indemnité ne peut 

dépasser les plafonds suivants : 

- Ingénieur en chef de classe exceptionnel : 133 % 

- Ingénieur en chef de classe normale : 122,50 % 

- Ingénieur principal : 122,50 % 

- Ingénieur : 115 % 

GRADE Taux de 

base 

Coefficient du 

grade 

Taux individuel 

maximum 

Ingénieur en chef classe exceptionnelle 357,22 € 70 133 % 

Ingénieur en chef classe normale 361.90 € 55 122,50 % 

Ingénieur principal ayant au moins 5 ans 

d’ancienneté dans le grade 

361.90 € 51 122,50 % 

Ingénieur principal n’ayant pas 5 ans d’ancienneté 

dans le grade 

361.90 € 43 122,50 % 

Ingénieur jusqu’au 7ème échelon 361.90 € 33 115 % 

Ingénieur du 1er au 6ème échelon 361.90 € 28 115 % 

Le Conseil Municipal décide d’instaurer ce régime indemnitaire spécifique aux ingénieurs, et habilite le Maire à 

l’appliquer dans la limite des plafonds règlementaires ci-dessus. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29 
 
Aucune Question diverse abordée. 
LA SEANCE EST LEVEE A 21h15.  


